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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies rares
Question écrite n° 99193

Texte de la question

M. Michel Delebarre attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la reconnaissance
de la fibromyalgie, syndrome qui touche environ 3 % de la population française. La longue évolution et l'intensité
symptomatique de cette maladie engendrent des conséquences psychologiques, sociales et familiales très
difficiles. Les personnes atteintes doivent au mieux réduire, au pire cesser leurs différentes activités. Cette
maladie particulièrement invalidante n'est toujours pas inscrite sur la liste des affections comportant un
traitement prolongé et une thérapeutique coûteuse. Le patient ne peut donc pas bénéficier d'une exonération du
ticket modérateur. Les personnes souffrant de cette maladie bénéficient donc d'une prise en charge difficile,
laissé au seul jugement des médecins conseils. Cette situation apparaît difficilement compréhensible à ces
malades qui souffrent déjà d'un certain isolement. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
inscrire la fibromyalgie sur la liste des affections de longue durée. En outre, il lui demande de bien vouloir étudier
la possibilité de mettre en place un centre dédié à la prise en charge de cette maladie sur le littoral dunkerquois.
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